
CDG / FPT, 21/11/06 

MODELE D’ARRETE METTANT FIN AU STAGE 
ET PRONONÇANT LE LICENCIEMENT EN COURS OU EN FIN DE STAGE 

DE M................................. GRADE.............................. (OU EMPLOI)....................................... 
 
 
L’Autorité Territoriale de..........................................................................., 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, article 3, 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment les articles 30 et 46, 
 
Vu le Décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale 
 
Vu l’arrêté du .........................nommant M................................grade (ou emploi) à titre stagiaire à compter du 
.................................., 
 
Vu le procès-verbal constatant que M...........................................a pris connaissance de son dossier, 
 
Vu le rapport circonstancié indiquant le motif justifiant la décision, 
 
Vu l’avis émis par la Commission Administrative Paritaire en date du ....................... 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er - Il est mis fin, à compter du ...................au stage de M...................................en qualité  de 
.............. 
 
Article 2 - M...........................est rayé(e) des effectifs de la commune après épuisement des droits  
 au congé annuel. 
 
Article 3 - Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet (ou sous-préfet) à 
 Monsieur le receveur municipal, à Monsieur le Président du Centre de Gestion, à 
 l’intéressé(e). 
 
Le Maire (ou le Président) : Fait à...................., le....................... 
- certifie sous sa responsabilité 
le caractère exécutoire de cet acte  
- informe que le présent arrêté peut  Le Maire (ou le Président) 
faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la présente notification. 
 
Notifié le ........................................... 
 
 
Signature de l’agent 


